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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le montant d’un million d’euros pénaliserait les familles de la classe moyenne des grandes villes 
qui s’endettent déjà bien souvent sur plus de 30 ans pour pouvoir se loger. À titre d’exemple, à 
Paris, un appartement très ordinaire de 4 pièces de 90m2 se vend autour d’un million d’euros.


